
 

 

 

 

Extrait de l'arrêté du 3 août 1994 relatif au diplôme d'accès aux études 
universitaires : 

 

Art. 2. - Sont admis à s'inscrire à l'université en vue de l'obtention de ce diplôme les candidats 
ayant interrompu leurs études initiales depuis deux ans au moins et satisfaisant à l'une des 
conditions suivantes : 

• avoir 20 ans au moins au 1er octobre de l'année de délivrance du diplôme et justifier à 
cette même date de deux années d'activité professionnelle, à temps plein ou à temps 
partiel, ayant donné lieu à cotisation à la sécurité sociale 

• avoir 24 ans au moins au 1er octobre de l'année de délivrance du diplôme. 

Pour l'inscription à l'université sont assimilés de plein droit à une activité professionnelle 
ayant donné lieu à cotisation à la sécurité sociale et pour la durée correspondante : 

• le service national ; 
• toute période consacrée à l'éducation d'un enfant ; 
• l'inscription à l'Agence nationale pour l'emploi ; 
• la participation à un dispositif de formation professionnelle destiné aux jeunes à la 

recherche d'un emploi ou d'une qualification ; 
• l'exercice d'une activité sportive de haut niveau au sens de la loi no 84-610 du 16 

juillet 1984 susvisée. 

Les ressortissants étrangers doivent être en possession d'un permis de séjour en cours de validité 
au 31 octobre de l'année de l'examen. S'agissant de l'inscription aux épreuves des candidats 
handicapés, le recteur de l'académie de résidence du candidat peut, par dérogation aux règles 
générales et après avis du président de l'université concernée, dispenser les intéressés de tout 
ou partie des conditions normalement exigées pour l'inscription. 

 

Cette formation ne donne pas le titre d'étudiant·e mais de stagiaire de la formation continue. 

 

CONDITIONS ADMINISTRATIVES POUR 
UNE INSCRIPTION EN DAEU 


